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Consultation sur la révision partielle de l’ordonnance sur la radio et la télévision 
(ORTV) 
 

Madame, Monsieur, 
 
C’est avec intérêt que nous avons pris connaissance du projet de révision de l’ordonnance 
mentionnée en titre. 
 
Nous avons dans ce cadre sollicité l’avis des deux principaux acteurs médiatiques concernés 
dans le canton. Vous trouverez en annexe leur prise de position. 
 
A leur lecture, vous constaterez que les modifications portant sur les zones de desserte du 
programme de télévision sont jugées comme pertinentes. Par contre, celles portant sur la 
numérisation et la diffusion des programmes de radio sont assez catégoriquement 
contestées. Notre Autorité peut se rallier à ces différents avis. Elle s’inquiète en particulier de 
la possible distorsion pouvant apparaître à terme entre radios commerciales, avec ou sans 
redevance. 
 
La suppression de la concession de programmes risque d’impliquer un éclatement de la 
scène des radios privées en deux catégories et de mettre en danger l’esprit de la charte des 
valeurs communes du service public signée entre la RTS et les diffuseurs publics. Il nous 
paraît en effet important de maintenir un paysage radiophonique privé stable, s’étendant sur 
tout le territoire et bénéficiant d’un statut identique à la SSR. Il en va d’une certaine garantie 
des processus démocratiques chers à notre pays. 
 
Pour toutes ces raisons, nous souhaitons que les concessions de programme soient 
également prolongées. Pour le détail des articles, nous vous renvoyons à la prise de position 
de BNJ FM SA. 
 
En vous remerciant de nous avoir consulté sur ce dossier, nous vous prions de croire, 
Madame, Monsieur, à l’expression de nos sentiments distingués. 

 
Neuchâtel, le 17 mai 2017 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
J.-N. KARAKASH S. DESPLAND 

 
 
 
 
Annexe : ment. 
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